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(57) L’invention concerne un profilé (12) d’échan-
geur de chaleur, configuré pour être traversé par au
moins un tube (14) de circulation d’un fluide, comprenant
pour chaque tube (14) de circulation un cylindre (18)
creux comprenant une surface intérieure configurée pour
recevoir ledit tube (14) de circulation, le cylindre (18) pré-
sentant un diamètre intérieur sensiblement égal au dia-
mètre extérieur dudit tube (14) de circulation. Le profilé
(12) est caractérisé en ce que le profilé comprend une

fente (16) s’étendant sur l’intégralité de la longueur du
cylindre (18) et configurée pour permettre, par applica-
tion d’au moins une contrainte mécanique sur le profilé,
une modification du diamètre intérieur du cylindre (18)
pour respectivement permettre l’insertion du tube dans
le cylindre (18) ou le serrage du tube (14) par la surface
intérieure du cylindre (18). L’invention concerne égale-
ment un échangeur (10) de chaleur comprenant un tel
profilé (12) et un tube (14) de circulation.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un profilé pour un échan-
geur de chaleur, l’échangeur de chaleur associé et un
procédé de fabrication dudit échangeur. En particulier,
l’invention concerne un échangeur de chaleur pouvant
être de type inox-aluminium ou autres combinaisons de
deux matériaux pour une utilisation dans un contexte aé-
ronautique ou spatial.

Arrière-plan technologique

[0002] Les échangeurs de chaleur utilisés dans le do-
maine aéronautique ou spatial peuvent prendre la forme
d’une enveloppe, de préférence en aluminium, entourant
un tube, de préférence en acier inoxydable (couramment
appelé inox), dans lequel circule un fluide, en particulier
pour un transfert de chaleur du fluide vers l’extérieur de
l’enveloppe via le tube et l’enveloppe. L’enveloppe peut
prendre par exemple la forme de plaques enserrant le
tube.
[0003] L’assemblage de l’échangeur est ensuite réali-
sé par soudage ou brasage des plaques formant l’enve-
loppe entre lesquelles est agencé le tube.
[0004] L’utilisation de soudage ou de brasage pour
l’assemblage de l’échangeur présente plusieurs incon-
vénients.
[0005] L’assemblage par soudage présente comme
principal inconvénient une difficulté d’industrialisation
pour la production de plusieurs pièces.
[0006] L’assemblage par brasage d’éléments de deux
matériaux de nature différentes génère des dilatations
différentielles entre les deux matériaux du fait de leur
coefficient de dilatation thermique différents ce qui peut
entraîner des décohésions de l’échangeur de chaleur
dues au brasage, en particulier lorsque plusieurs pièces
sont nécessaires pour enserrer le tube. Cela peut remet-
tre en cause la tenue mécanique de l’échangeur et des
solutions spécifiques doivent être mises en place pour
gérer ces contraintes thermiques lors du brasage.
[0007] Les inventeurs ont donc cherché une solution
permettant de faciliter l’industrialisation des échangeurs
de chaleur comprenant un tube entouré par une enve-
loppe.

Objectifs de l’invention

[0008] L’invention vise à fournir un profilé d’échangeur
de chaleur, un échangeur de chaleur comprenant ce pro-
filé et un procédé de fabrication dudit échangeur.
[0009] L’invention vise en particulier à fournir, dans au
moins un mode de réalisation, un profilé et un échangeur
présentant un assemblage simple et industrialisable.
[0010] L’invention vise aussi à fournir, dans au moins
un mode de réalisation de l’invention, un profilé et un
échangeur compatible avec un tube de grande longueur,

notamment de longueur supérieure à 3m.
[0011] L’invention vise aussi à fournir, dans au moins
un mode de réalisation de l’invention, un procédé de fa-
brication de l’échangeur de chaleur limitant les contrain-
tes internes pour éviter les déformations dues aux dila-
tations différentielles lors de l’assemblage.

Exposé de l’invention

[0012] Pour ce faire, l’invention concerne un profilé
d’échangeur de chaleur, configuré pour être traversé par
au moins un tube de circulation d’un fluide, comprenant
pour chaque tube de circulation un cylindre creux com-
prenant une surface intérieure configurée pour recevoir
ledit tube de circulation, le cylindre présentant, en l’ab-
sence de contrainte mécanique, une section circulaire
de diamètre intérieur sensiblement constant sur toute sa
longueur et sensiblement égal au diamètre extérieur du-
dit tube de circulation, caractérisé en ce que le profilé
comprend une fente s’étendant sur l’intégralité de la lon-
gueur du cylindre et configurée pour permettre, par ap-
plication d’au moins une contrainte mécanique sur le pro-
filé, une augmentation ou une diminution du diamètre
intérieur du cylindre pour respectivement permettre l’in-
sertion du tube dans le cylindre ou le serrage du tube par
la surface intérieure du cylindre.
[0013] Un profilé selon l’invention permet donc la ré-
ception d’un tube par emmanchement, en utilisant la pré-
sence de la fente pour l’ajustement du diamètre intérieur
du profilé. Le diamètre intérieur du cylindre du profilé
peut être augmenté pour permettre l’emmanchement du
tube ou diminué pour serrer le tube lorsqu’il est dans sa
position finale d’assemblage. L’insertion par emmanche-
ment consiste à une mise en correspondance d’une ex-
trémité du tube avec une des ouvertures formées à cha-
que extrémité du profilé, en particulier à une des bases
du cylindre creux du profilé, et à une insertion par glis-
sement de la longueur du tube par cette ouverture jusqu’à
insertion complète du tube dans le profilé.
[0014] Le profilé selon l’invention est particulièrement
adapté pour recevoir un tube de grande longueur, par
exemple de longueur supérieur à 3m, la fente permettant
de faciliter l’assemblage même lorsque le diamètre inté-
rieur du cylindre du profilé et le diamètre extérieur du
tube sont sensiblement égaux. Sans la présence de la
fente, l’emmanchement devient difficile voire impossible
à partir d’une certaine longueur, en particulier pour un
opérateur humain. Le profilé peut également recevoir des
tubes de longueur inférieure ou égale à 3m.
[0015] Selon une première variante de l’invention, un
soudage peut être appliqué le long de la fente en fin d’as-
semblage. Cette soudure peut améliorer le serrage voire
l’échange thermique entre le tube et le profilé, selon le
matériau utilisé.
[0016] Selon une deuxième variante de l’invention, un
brasage peut être mis en oeuvre par application préala-
ble d’une couche métallisée sur le tube avant l’insertion
dans le profilé, puis brasage de l’échangeur assemblé.
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La couche métallisée est de préférence appliquée par
projection à froid ou coldspray en anglais, et le brasage
final permet de former la brasure entre le tube et le cy-
lindre creux du profilé. Le brasage ne provoque pas de
décohésion de l’échangeur puisque le serrage est permis
par le profilé. Le brasage permet ici d’améliorer l’échange
thermique entre le tube et le profilé.
[0017] Le profilé forme ainsi l’enveloppe du tube pour
former l’échangeur de chaleur. Contrairement aux pro-
cédés par brasage de l’art antérieur décrit précédem-
ment avec plusieurs pièces enserrant le tube, l’assem-
blage d’un tel profilé avec le tube pour former l’échange
de chaleur ne nécessite pas l’application de forte chaleur
qui engendrerait des décohésions de pièces formant
l’échangeur dues au brasage.
[0018] Le profilé est par exemple fabriqué par extru-
sion, et de préférence en aluminium. La fente est de pré-
férence présente lors de la fabrication du profilé par ex-
trusion mais peut aussi être créée par usinage postérieur
à la fabrication du profilé.
[0019] En l’absence de contrainte mécanique, le dia-
mètre intérieur du cylindre du profilé est sensiblement
égal du diamètre extérieur du tube qu’il est destiné à
recevoir, c’est-à-dire de l’ordre de plus ou moins 5% du
diamètre extérieur du tube qu’il est destiné à recevoir,
en particulier peut être :

- légèrement supérieur au diamètre extérieur du tube,
ce qui simplifie l’emmanchement du tube, en parti-
culier pour les tubes de grande longueur,

- égal au diamètre extérieur du tube, la fente permet-
tant d’augmenter le diamètre intérieur pour l’emman-
chement du tube, ou

- légèrement inférieur au diamètre extérieur du tube,
la fente permettant d’augmenter le diamètre intérieur
pour l’emmanchement du tube et le relâchement des
contraintes mécaniques permettant un serrage du
tube.

[0020] La différence entre le diamètre extérieur du tube
et le diamètre intérieur du cylindre est de préférence in-
férieure au millimètre, de préférence inférieure à quel-
ques dixièmes de millimètres notamment si le tube à in-
sérer est de grande longueur (par exemple de longueur
supérieure à trois mètres), de préférence encore infé-
rieure à quelques centièmes de millimètres si le tube à
insérer est de faible longueur (par exemple de longueur
inférieure à trois mètres). De la même façon, l’augmen-
tation ou la diminution du diamètre intérieur du cylindre
creux lors de l’application de la contrainte mécanique sur
le profilé est minime, de préférence inférieure au milli-
mètre, de préférence inférieure à quelques dixièmes de
millimètres notamment si le tube inséré est de grande
longueur (par exemple de longueur supérieure à trois
mètres), de préférence encore inférieure à quelques cen-
tièmes de millimètres si le tube inséré est de faible lon-
gueur. La fente ne peut ainsi pas être ouverte suffisam-
ment pour permettre de forcer la mise en place du tube

en passant par la fente, en particulier lorsque le profilé
est en métal. L’augmentation minime du diamètre inté-
rieur du cylindre creux est toutefois suffisante pour per-
mettre l’insertion par emmanchement en faisant glisser
le tube par une ouverture du cylindre creux, comme décrit
précédemment.
[0021] Avantageusement et selon l’invention, le profilé
comprend au moins deux surfaces d’appui de part et
d’autre du cylindre creux, configurées pour recevoir au
moins un outillage permettant l’application de ladite au
moins une contrainte mécanique sur le profilé.
[0022] Selon cet aspect de l’invention, les surfaces
d’appui sont adaptées à un outillage spécifiquement dé-
dié à l’application de la ou les contraintes mécaniques
appliquées sur le profilé. L’outillage peut agir sur l’en-
semble de la longueur du profilé, en particulier lorsque
le tube à emmancher est de grande longueur.
[0023] L’invention concerne également un échangeur
de chaleur caractérisé en ce qu’il comprend un profilé
selon l’invention et au moins un tube de circulation d’un
fluide, et configuré pour permettre un échange de chaleur
entre le fluide circulant dans le tube et le profilé.
[0024] Un échangeur selon l’invention comprend donc
un profilé selon l’invention, peut être assemblé sans ris-
ques de décohésions dues au brasage, et peut être fa-
briqué pour des tubes de grande longueur, en particulier
supérieure à 3m. Le contact entre le profilé et le tube est
maximisé grâce au relâchement des contraintes méca-
niques sur le profilé à la fin de l’emmanchement du tube.
L’échangeur obtenu est plus simple à fabriquer et plus
solide. Un traitement de surface du tube ou du profilé est
possible, en particulier préalablement à l’assemblage de
l’échangeur ou après l’assemblage, par exemple un trai-
tement d’OAS (Oxydation Anodique Sulfurique), TCS
PACS, de traitement dépôt physique en phase vapeur,
autrement appelés PVD (pour Physical Vapor Deposition
en anglais) et de traitement dépôt chimique en phase
vapeur, autrement appelé CVD (pour Chemical Vapor
Déposition en anglais).
[0025] Avantageusement, l’invention concerne en par-
ticulier un échangeur de chaleur comprenant un profilé
et au moins un tube de circulation d’un fluide et configuré
pour permettre un échange de chaleur entre le fluide cir-
culant dans le tube et le profilé, le profilé étant configuré
pour être traversé par chaque tube de circulation d’un
fluide, comprenant pour chaque tube de circulation un
cylindre creux comprenant une surface intérieure confi-
gurée pour recevoir ledit tube de circulation, le cylindre
présentant, en l’absence de contrainte mécanique, une
section circulaire de diamètre intérieur sensiblement
constant sur toute sa longueur et sensiblement égal au
diamètre extérieur dudit tube de circulation, caractérisé
en ce que le profilé comprend une fente s’étendant sur
l’intégralité de la longueur du cylindre et configurée pour
permettre, par application d’au moins une contrainte mé-
canique sur le profilé, une augmentation ou une diminu-
tion du diamètre intérieur du cylindre pour respective-
ment permettre l’insertion du tube dans le cylindre ou le
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serrage du tube par la surface intérieure du cylindre, et
en ce que le tube est préalablement recouvert d’une cou-
che métallisée avant son insertion dans le cylindre, ladite
couche métallisée étant configurée pour un brasage du
tube et du cylindre lorsque le tube est inséré dans le
cylindre.
[0026] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un échangeur de chaleur selon l’invention
par insertion d’au moins un tube de circulation d’un fluide
dans un profilé selon l’invention, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes suivantes, pour chaque tube :

- une étape d’application d’une contrainte mécanique
sur le profilé pour agrandir le diamètre intérieur du
cylindre creux du profilé,

- une étape d’insertion du tube dans le profilé,
- une étape de relâchement de la contrainte mécani-

que sur le profilé pour réduire le diamètre intérieur
du cylindre creux du profilé et serrer la surface inté-
rieure du cylindre creux avec la surface extérieure
du tube

[0027] Un procédé selon l’invention est facilement in-
dustrialisable grâce à l’utilisation d’un outillage approprié
pour l’application de la ou des contraintes mécaniques,
et de préférence l’utilisation d’un outillage pour l’emman-
chement du tube dans le profilé. Le procédé est égale-
ment plus simple, moins cher et plus fiable.
[0028] L’outillage est en particulier adapté pour per-
mettre l’application de la contrainte mécanique sur une
grande partie voire toute la longueur du profilé, afin de
faciliter l’insertion par emmanchement du tube.
[0029] Avantageusement et selon une première va-
riante de l’invention, le procédé de fabrication comprend
une étape finale de soudage du tube et du profilé sur la
longueur de la fente du profilé.
[0030] Avantageusement et selon une deuxième va-
riante de l’invention, le procédé de fabrication comprend
une étape préliminaire d’application d’une couche mé-
tallisée sur le tube, et une étape finale de brasage de
l’échangeur de chaleur de sorte à ce que la couche mé-
tallisée forme une brasure entre le tube et le cylindre
creux du profilé.
[0031] L’invention concerne également un profilé, un
échangeur de chaleur et un procédé de fabrication ca-
ractérisés en combinaison par tout ou partie des carac-
téristiques mentionnées ci-dessus ou ci-après.

Liste des figures

[0032] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre uniquement non limitatif et qui se
réfère aux figures annexées dans lesquelles :

[Fig. 1] est une vue schématique en perspective d’un
échangeur de chaleur selon un mode de réalisation
de l’invention ;

[Fig. 2] est une vue schématique en perspective d’un
mélangeur statique d’un dispositif de mélange selon
un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig. 3] est une vue schématique en coupe d’un pro-
filé selon un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig. 4] est une vue schématique en coupe d’un pro-
filé selon un mode de réalisation de l’invention ins-
tallé dans un outillage ;
[Fig. 5] est une vue schématique en coupe d’un
échangeur de chaleur selon un mode de réalisation
de l’invention comprenant un profilé installé dans un
outillage, lors de l’emmanchement d’un tube dans le
profilé ;
[Fig. 6] est une vue schématique en coupe d’un
échangeur de chaleur selon un mode de réalisation
de l’invention comprenant un profilé installé dans un
outillage, à la fin de l’emmanchement du tube dans
le profilé ;
[Fig. 7] est une vue schématique en coupe d’un
échangeur de chaleur selon un mode de réalisation
de l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’in-
vention

[0033] Sur les figures, les échelles et les proportions
ne sont pas strictement respectées et ce, à des fins d’il-
lustration et de clarté.
[0034] En outre, les éléments identiques, similaires ou
analogues sont désignés par les mêmes références dans
toutes les figures.
[0035] La figure 1 et la figure 2 illustrent schématique-
ment en perspective un échangeur 10 de chaleur selon
un mode de réalisation de l’invention. L’échangeur 10 de
chaleur comprend un profilé 12, de préférence en alumi-
nium, traversé par un tube 14, de préférence en inox,
permettant la circulation d’un fluide, pour un échange de
chaleur entre le fluide et le profilé et plus généralement
entre le fluide et l’environnement extérieur du profilé.
[0036] Le profilé 12 comprend une fente 16 qui permet
de faciliter l’emmanchement du tube 14 lors de la fabri-
cation de l’échangeur 10 de chaleur.
[0037] La figure 3 représente schématiquement en
coupe un profilé 12 selon un mode de réalisation de l’in-
vention, tel que par exemple utilisé dans l’échangeur de
chaleur décrit en référence aux figures 1 et 2.
[0038] Le profilé 12 comprend un cylindre 18 creux per-
mettant de recevoir le tube pour former l’échangeur de
chaleur.
[0039] La figure 4, la figure 5 et la figure 6 représentent
schématiquement en coupe différentes étapes d’assem-
blage d’un échangeur 10 de chaleur grâce à un outillage.
Dans la figure 4, un profilé 12 seul est installé dans
l’outillage afin de pouvoir emmancher le tube pour former
l’échangeur de chaleur. L’outillage comprend plusieurs
parties représentées schématiquement, en particulier
une portion 20 d’appui mobile, une portion 22 d’appui
fixe et une portion 24 de support. La portion 22 d’appui
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fixe maintien le profilé 12 via une première surface 12a
d’appui du profilé tandis que la portion 20 d’appui mobile
peut être déplacée pour exercer une contrainte mécani-
que sur le profilé 12 via une deuxième surface 12b d’ap-
pui du profilé. La portion 24 de support comprend une
surface 26 inclinée permettant le déplacement d’une por-
tion du profilé 12 sous l’effet de cette contrainte mécani-
que. Sur la figure 4, aucune contrainte mécanique n’est
appliquée sur le profilé 12 qui est en position de repos,
maintenu en place.
[0040] L’outillage et ses différentes portions s’étendent
sur une grande partie voire sur la totalité de la longueur
du profilé, afin de permettre une homogénéisation de la
contrainte mécanique appliquée au profilé.
[0041] La figure 5 représente une étape d’application
d’une contrainte mécanique au profilé et une étape d’in-
sertion du tube 14 dans le cylindre 18 creux du profilé
12. La contrainte mécanique est fournie par un serrage
par la portion 20 d’appui mobile appliquant une force sur
le profilé 12 en direction de la surface 22 de la portion
24 de support. Sous l’effet de cette force et grâce à la
présence de la fente 16, le diamètre intérieur du cylindre
18 creux augmente ce qui permet de faciliter l’insertion
(ou emmanchement) du tube dans le profilé 12 pour for-
mer l’échangeur.
[0042] Lorsque le tube est emmanché dans le profilé
à son emplacement prévu, la portion 20 d’appui relâche
sa contrainte mécanique et le profilé reprend sa position
de repos, comme visible sur la figure 6. Le diamètre in-
térieur du cylindre 18 creux diminue et serre le tube 14
via un contact entre la surface intérieure du cylindre 18
creux et la surface extérieure du tube 14.
[0043] La figure 7 représente schématiquement en
coupe l’échangeur 10 de chaleur ainsi assemblé. Une
soudure 28 peut être réalisée au niveau de la fente 16.
La soudure peut permettre d’améliorer l’échange thermi-
que entre le tube 14 et le profilé 12.
[0044] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits. En particulier, le profilé peut présenter
des formes différentes. En outre, le diamètre intérieur du
cylindre creux du profilé peut être au repos supérieur,
égal ou inférieur au diamètre extérieur du tube, selon la
longueur du tube et la difficulté d’insertion de celui-ci.
[0045] En outre, le procédé de fabrication de l’échan-
geur peut prévoir une étape préliminaire d’application
d’une couche métallisée sur le tube, avant l’insertion du
tube dans le profilé, et suite à l’insertion du tube dans le
profilé une étape finale de brasage de l’échangeur de
chaleur de sorte à ce que la couche métallisée forme une
brasure entre le tube et le cylindre creux du profilé. Cette
brasure permet l’amélioration de l’échange thermique
entre le tube et le profilé sans décohésion de l’échangeur
puisque le serrage est permis directement par le profilé.

Revendications

1. Profilé d’échangeur de chaleur, configuré pour être

traversé par au moins un tube (14) de circulation
d’un fluide, comprenant pour chaque tube (14) de
circulation un cylindre (18) creux comprenant une
surface intérieure configurée pour recevoir ledit tube
(14) de circulation, le cylindre (18) présentant, en
l’absence de contrainte mécanique, une section cir-
culaire de diamètre intérieur sensiblement constant
sur toute sa longueur et sensiblement égal au dia-
mètre extérieur dudit tube (14) de circulation, carac-
térisé en ce que le profilé comprend une fente (16)
s’étendant sur l’intégralité de la longueur du cylindre
(18) et configurée pour permettre, par application
d’au moins une contrainte mécanique sur le profilé,
une augmentation ou une diminution du diamètre
intérieur du cylindre (18) pour respectivement per-
mettre l’insertion du tube dans le cylindre (18) ou le
serrage du tube (14) par la surface intérieure du cy-
lindre (18).

2. Profilé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins deux surfaces (12a, 12b)
d’appui de part et d’autre du cylindre (18) creux, con-
figurées pour recevoir au moins un outillage (20, 22,
24) permettant l’application de ladite au moins une
contrainte mécanique sur le profilé.

3. Profilé selon l’une des revendications 1 ou 2, carac-
térisé en ce qu’il est fabriqué en aluminium.

4. Profilé selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu’il est fabriqué par extrusion.

5. Échangeur de chaleur caractérisé en ce qu’il com-
prend un profilé (12) selon l’une des revendications
1 à 4 et au moins un tube (14) de circulation d’un
fluide, et configuré pour permettre un échange de
chaleur entre le fluide circulant dans le tube (14) et
le profilé (12).

6. Échangeur de chaleur selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le tube (14) est en acier inoxy-
dable.

7. Procédé de fabrication d’un échangeur (10) de cha-
leur selon l’une des revendications 5 ou 6 par inser-
tion d’au moins un tube (14) de circulation d’un fluide
dans un profilé (12) selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes, pour chaque tube :

- une étape d’application d’une contrainte mé-
canique sur le profilé (12) pour agrandir le dia-
mètre intérieur du cylindre (18) creux du profilé,
- une étape d’insertion du tube (14) dans le pro-
filé (12),
- une étape de relâchement de la contrainte mé-
canique sur le profilé (12) pour réduire le diamè-
tre intérieur du cylindre (18) creux du profilé et
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serrer la surface intérieure du cylindre (18) creux
avec une surface extérieure du tube (14).

8. Procédé de fabrication selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape finale de
soudage du tube (14) et du profilé (12) sur la lon-
gueur de la fente (16) du profilé (12).

9. Procédé de fabrication selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape prélimi-
naire d’application d’une couche métallisée sur le
tube (14), et une étape finale de brasage de l’échan-
geur de chaleur de sorte à ce que la couche métal-
lisée forme une brasure entre le tube (14) et le cy-
lindre (18) creux du profilé (12).

9 10 
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